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Art. 34. Pour les locations ponctuelles, le locataire s'engage à payer un dédit en cas de rupture du 

contrat de location motivée par des raisons indépendantes de la Commune conformément 

à ce qui suit, si la résiliation écrite intervient  : 

- moins de 30 jours avant la date réservée, le tarif complet est encaissé ; 
- + de 30 jours jusqu’à 60 jours : 50% du tarif complet ; 
- + de 60 jours jusqu’à 90 jours : 25% du tarif complet ; 
- + de 90 jours jusqu’à 180 jours : 10% du tarif complet. 

 Pour les locations répétitives, la résiliation doit intervenir par écrit au minimum 30 jours 
avant pour la fin d’un mois.  

 
Art. 35. En cas de retard de paiement de plus de 2 mois, l’utilisateur sera suspendu des locations 

jusqu’au paiement des arriérés. 

 
VII. Procédure en cas de litige ou non-respect des directives 
 

Art. 36. En cas d’infractions ci-dessus, le Conseil communal, sur présentation d’un rapport de ses 
services (Edilité, Police) peut décider d’appliquer l’une des pénalités prévues aux articles 
suivants :  

a) la remise en état des locaux. Si les locaux et installations sont restitués dans un état 
de saleté inacceptable, il pourra être exigé la remise en état des locaux aux frais de 
l’utilisateur au tarif-horaire fixé dans les émoluments communaux pour un ouvrier 
spécialisé. 

b) la facturation des dégâts occasionnés. En cas de déprédation du matériel ou des 
installations, leur remplacement sera facturé intégralement à la société 
responsable. 

c) la suspension des locations, pour une durée limitée, à la société responsable des 
dégâts, déprédations ou non-respect des conditions d’utilisation. 

Le Conseil communal fixera les délais de suspension, dans la fourchette allant d’une 
semaine à une saison complète, selon la gravité des faits. 

En cas de récidive grave, une suspension pour de plus longs termes, voire définitive, 
pourra être prononcée. 

d) ces sanctions pourront être cumulées si la nature des infractions et/ou la gravité 
des faits le justifie. 

 
VIII. Dispositions finales 

Art. 37. Le fait de louer la piscine implique de la part du locataire la reconnaissance du présent 
règlement et un engagement à respecter en tous points ses conditions. 

Art. 38. Les cas spéciaux ou non prévus dans le présent règlement sont réservés et soumis à 
autorisation expresse du Conseil communal d’Estavayer. 

  






